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NOTE CIRCULAIRE

A L'ATTENTION DES ETABLISSENIENTS DE CREDITS

objet:Prqets de,contrat ou de convention av,ec lesborea.ode chan5e
pour des besoins dLpprovisionnement en devises

l l  m'a été donné de constater que les demandes d'agrément des bureaux
de change soumises à ma signature ne sont pas accompagnées de projets
de contrat ou de convention, rappelés en objet,  qu" vous devez
préalablement signer avec les requérants.

Je vous rappel le que ces projets de contrat ou de convention consti tuent
l 'une des pièces essentiel le de demande d,agrément. Toute absence de
cette pièce entraine ipso-facto le rejet du dossier du requérant.

En conséquence, je vous demande de vous conformer aux disposit ions de
f 'art ic le 5 al inéa 4 du décret zoo4-462 du 3 novembre zoo4 règlementant
l 'act ivi té des bureaux de change au Congo.

J'attache du prix à la str icte appl icat ion de la présente circulaire.

Fait à Brazzaville, le 1 7 ûlû|/ tffû
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Gilbert ONDONcO.-


